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L'öcole se compose d'officiers, de sous-officiers et caporaux nouvellement promus,
qui, jusqu'ä ce jour, se sont fait remarquer par leur manque de capacitös. La troupe
se compose de recrues qui viennent lä pour se former au service militaire. C'est

pourquoi les ecoles durent plus longtemps que les cours de röpötition, ces derniers

n'ayant pour but que de repöter ce qu'on a appris. Enfin les cadres du bataillon
d'ecole se composent d'officiers, de sous-officiers et de caporaux de tous les bataillons.

C'est, comme nous l'avons döjä dit, une röunion de divers degres d'instruction

militaire et d'hommes qui, pour la plus grande partie, ne se connaissent pas
entr'eux. Dans le cours de repetition, le cadre du bataillon entre au service avec

une Organisation plus solide. II est ä supposer que le commandant connait jusqu'ä
un certain point les qualites militaires de ses officiers, et ceux-ci celles des sous-
officiers et caporaux.

11 faut donc admettre que les instructeurs pendant Tecole, soit pour le service

interieur, soit pour la pratique, doivent agir plus efficacement et plus hardiment que
dans les cours de repetition. Mais pour des milices, une instruetion militaire ra-
tionnelle, möme dans les öcoles, et encore plus dans les cours de röpötition, cher-
chera pröcisement ä reduire au minimum nöcessaire Tintervention directe des

instructeurs dans le service, afin de procurer aux officiers et sous-officiers de Tinde-

pendance et l'occasion de se former.

Nous pensons avoir indiquö, dans la premiöre partie de ce travail, en quoi consiste

le minimum nöcessaire auquel se limite l'instruction, et nous nous reförerons,

pour öviter des röpötitions, ä tout ce qui a ete dit en gönöral dans la 1™ partie.
On doit se rappeler que nous avons propose d'abandonner tout le service interieur

au cadre appelö ä Tecole de recrues, et de lui offrir de möme de fröquentes
occasions de se former dans le commandement de la troupe. Nous limiterons nos

observations sur les öcoles de recrues qui ne durent pas 28 jours consöcutifs, mais

sur l'instruction d'arrondissement de 18-20 jours. (A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE.
Histoire de la guerre de la Russie contre la France sous le gouvernement de l'empereur

Paul, en 1799, par Milliutin. (Traduit du russe en allemand par Ch. Schmidt,
lieutenant au 2e regiment d'infanterie du prince royal de Baviere. 5 volumes, avec 49

cartes et plans.) — Munich. Joseph Lindauer, öditeur.
Cet ouvrage a eu un grand retentissement en Allemagne, car il apporte un jour

nouveau sur toutes les opörations de la celebre campagne de 1799. La guerre de cette

epoque-lä a embrasse, on le sait, le triple theätre de l'Italie, de la Suisse et de

l'Allemagne meridionale, sans compter les diversions en Hollande, et a laisse de mar-

quants Souvenirs dans les annales des grandes batailles. La Trebbia, Novi, Zürich,
Stockach ont leur place dans I'histoire. Nous avons, il y a deux ans, prösentö ä. nos

lecteurs un historique detaiDe de la campagne de 1799 en Suisse. Cet exposö pourrait
Ötre avantageusement complötö par les öclaircissements speciaux que fournit l'ö-

crit de M. Milliutin. Toute la partie ayant trait aux negociations et aux rivalitös

entre les Russes et les Autrichiens est, entre autres, mise ä nu d'une maniere com'



— 395 —

plete et peu flatteuse pour les Autrichiens. 11 serait ä desirer que cet interessant

ouvrage füt traduit aussi en francais.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Conseil federal, se conformant au vceu formule par l'Assemblöe federale, vient
de decider que les deux divisions de l'Ecole centrale, cours de theorie et cours

d'application, seront de nouveau appelöes ä Thoune. On sait que depuis deux ans, l'öcole

thöorique etait tenue ä Arau et l'öcole d'application ä Thoune. Ce mode de faire avait

excite de nombreuses röclamations, auxquelles le Conseil födöral vient de donner

raison par sa recente döcision. ¦**'

1 On demande s'il ne serait pas d'un haut intöröt pour la cavalerie, et en premier lieu

pour les guides, d'avoir aussi des pistolets transformös au systöme Prölat-Burnand.

On espörerait de cette transformation trois avantages :

1» La balle serait plus affermie dans le canon, etle trot du cheval ne la ferait plus

rouler dans les fontes, comme c'est souvent le cas aujourd'hui.
2* On-pourrait peut-ötre n'avoir plus qu'une seule munition pour fusils et pistolets.

3" Augmentation de la portöe du tir et de la force de percussion.

Le 29 novembre dernier, un dötachement d'une cinquantaine d'hommes, commandö

par un officier de la garnison du fort des Rousses, qui est actuellement forte d'environ

75 militaires, »'est avance dans la valiee des Dappes, sur la route de Saint-Cergues,

jusque pres de la mare de la Gevrine.

Le Conseil födöral, nanti de l'affaire par l'Etat de Vaud, a transmis la connaissance

de ce fait k l'envoye suisse k Paris, M. Kern, en le chargeant tout k la fois de prendre
des informations sur Tincident en lui-meme, et de faire les röclamations nöcessitöes

par un acte de nature ä entraver les negotiations pendantes.^
On se rappellera, k cette occasion, que l'annee derniöre un officier superieur de

l'ötat-major federal, commandant un cours d'artillerie k Bäle, a reju huit jours d'arröt
de la part du Departement militaire federal parce que des boulets avaient aeeiden-

tellement atteint le territoire francais.

La commission federale d'artillerie, nommee en janvier 1858 pour examiner

quelques-unes des propositions recommandees au Conseil federal par la grande commission

militaire, est assemblee k Berne depuis lundi dernier. Cette commission est

composöe de MM. Fischer, colonel federal, president; Delarageaz, colonel; Borel,
lieutenant-colonel federal; Wehrly, id.; Herzog, id.

Jusqu'ici 2,253 fusils de chasseurs, nouvelle ordonnance, ont ötö envoyös aux
cantons. Ceux executös par la Confederation reviennent ä 68 fr. 34 c; ceux rayös par les
cantons ä 68 fr. 22 c. piece. La difference provient des frais de transport de Bäle ä
Lucerne. Comme on Ie sait, la Confödöration garde les deux tiers des frais ä sa charge.

Un Lucernois, employö postal dans le canton de Neuchätel, refusait de faire le Service

militaire dans ce canton. Le Conseil federal estime au contraire que, pour le ser.
vice militaire comme en toute chose, ce citoyen doit se soumettre aux lois de l'Etat oü
il a son domicile.
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